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Série sur la doctrine de l’église:          

 

Proposition :   1) Sermon 1 : L’église : sa nature, ses marques et ses buts 

                        2) Sermon 2 : L’église : sa pureté et son unité 

                        3) Sermon 3 : L’église : sa puissance 

      4) Sermon 4 : L’église : son gouvernement 

                        5) Sermon 5 : L’église et les moyens de grâce 

    6) Sermon 6 : L’église : le baptême, signe de l’entrée dans la               

        vie chrétienne 

    7) Sermon 7 : L’église : la cène, signe du renouvellement de 

         notre communion avec le Christ 

 

INTRODUCTION 

Dans la première leçon, nous avions étudié la nature de l’église, ses marques 

et ses buts. Dans la deuxième leçon, nous avions examiné la doctrine de 

l’église, sa pureté et son unité. Dans la troisième leçon, nous avons vu la 

puissance de l’église.  

Nous allons voir aujourd’hui la doctrine du gouvernement de l’église : 

comment une église devrait-elle être gouvernée, comment les responsables 

devraient-ils être choisis et finalement, les femmes devraient-elles être 

responsables d’Église? 

 

I)  LE GOUVERNEMENT DE L’ÉGLISE : SES RESPONSABLES  
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Un responsable d’Église est quelqu’un qui a été publiquement reconnu 

comme ayant le droit et la responsabilité de remplir certaines fonctions pour 

le bien de l’ensemble de l’Église. Le choix de ces responsables doit se faire 

en respectant les critères énoncés dans les Saintes Écritures.  

 

I)  LES OFFICIERS DE L’ÉGLISE: ANCIENS ET DIACRES 

Le ministère ecclésiastique que nous allons maintenant examiner est celui 

d’ancien. Il nous faut savoir d’abord que la Bible utilise différents noms 

pour parler de la même fonction. En fait, une étude attentive des Écritures 

nous prouvent que tous ces titres sont interchangeables.  

Ces différents noms sont les suivants : ancien, épiscope, surveillant, évêque 

et pasteur.  

A)  Les anciens  

. La pluralité d’anciens : le modèle de toutes les Églises du N.T. 

Il y a un modèle de gouvernement que l’on retrouve constamment dans les 

Églises du Nouveau Testament, le collège d’anciens. 

Actes 14 : 23 

23  Ils firent nommer des anciens dans chaque Église, et, après avoir prié et jeûné, ils les 

recommandèrent au Seigneur, en qui ils avaient cru. 

 

Actes 20 : 17 

17 Cependant, de Milet Paul envoya chercher à Éphèse les anciens de l’Église. 

 

Tite 1 : 5 

5 Je t’ai laissé en Crète, afin que tu mettes en ordre ce qui reste à régler, et que, selon 

mes instructions, tu établisses des anciens dans chaque ville, 

 

1 Timothée 4 : 14 
 



-3- 

14  Ne néglige pas le don qui est en toi, et qui t’a été donné par prophétie avec 

l’imposition des mains de l’assemblée des anciens. 

Jacques 5 : 14  

14  Quelqu’un parmi vous est-il malade ? Qu’il appelle les anciens de l’Église, et que les 

anciens prient pour lui, en l’oignant d’huile au nom du Seigneur ; 

 

. Leurs fonctions  

- Gouverner et diriger 

1 Timothée 5 : 17 
17 Que les anciens qui dirigent bien soient jugés dignes d’un double honneur, 

surtout ceux qui travaillent à la prédication et à l’enseignement. 

 

1 Timothée 3 : 4-5 
4  Il faut qu’il dirige bien sa propre maison, et qu’il tienne ses enfants dans la 

soumission et dans une parfaite honnêteté ; 

5  car si quelqu’un ne sait pas diriger sa propre maison, comment prendra-t-il 

soin de l’Église de Dieu ? 

 

1 Pierre 5 : 2-5 
2  Paissez le troupeau de Dieu qui est sous votre garde, non par contrainte, mais 

volontairement, selon Dieu ; non pour un gain sordide, mais avec dévouement ; 

3  non comme dominant sur ceux qui vous sont échus en partage, mais en étant 

les modèles du troupeau. 

4  Et lorsque le souverain pasteur paraîtra, vous obtiendrez la couronne 

incorruptible de la gloire. 

5 De même, vous qui êtes jeunes, soyez soumis aux anciens. Et tous, dans vos 

rapports mutuels, revêtez-vous d’humilité ; car Dieu résiste aux orgueilleux, Mais 

il fait grâce aux humbles. 

 

Hébreux 13 : 7 
17  Obéissez à vos conducteurs et ayez pour eux de la déférence, car ils veillent 

sur vos âmes comme devant en rendre compte ; qu’il en soit ainsi, afin qu’ils le 

fassent avec joie, et non en gémissant, ce qui ne vous serait d’aucun avantage. 

 

La déférence, c’est la considération très respectueuse.  

 

- Enseigner 
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Éphésiens : 11-12 
11  Et il a donné les uns comme apôtres, les autres comme prophètes, les autres 

comme évangélistes, les autres comme pasteurs et docteurs, 

12  pour le perfectionnement des saints en vue de l’œuvre du ministère et de 

l’édification du corps de Christ, 

 

1 Timothée 3 : 2 

 
2  Il faut donc que l’évêque soit irréprochable, mari d’une seule femme, sobre, 

modéré, réglé dans sa conduite, hospitalier, propre à l’enseignement. 

 

1 Timothée 5 : 17 
17 Que les anciens qui dirigent bien soient jugés dignes d’un double honneur, 

surtout ceux qui travaillent à la prédication et à l’enseignement. 

 

Cela signifie qu’il y a des personnes parmi les anciens qui consacrent 

plus de temps et d’efforts à la prédication et à l’enseignement.  

 

- Évangéliser 

2 Timothée 4 : 5 
5  Mais toi, sois sobre en toutes choses, supporte les souffrances, fais l’œuvre 

d’un évangéliste, remplis bien ton ministère. 

 

 

- Secourir 

Matthieu 9 : 36 
36  Voyant la foule, il fut ému de compassion pour elle, parce qu’elle était 

languissante et abattue, comme des brebis qui n’ont point de berger. 

 

Ésaïe 53 : 6 
6  Nous étions tous errants comme des brebis, Chacun suivait sa propre voie ; Et 

l’Éternel a fait retomber sur lui l’iniquité de nous tous. 

 

Psaumes 23 : 4 
4  Quand je marche dans la vallée de l’ombre de la mort, Je ne crains aucun mal, 

car tu es avec moi : Ta houlette et ton bâton me rassurent. 

 

 

- Nourrir 
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Jean 21 : 15-17 (le terme grec « BOKO » traduit « Pais » = 

« Nourris » 
15 Après qu’ils eurent mangé, Jésus dit à Simon Pierre : Simon, fils de Jonas, 

m’aimes-tu plus que ne m’aiment ceux-ci ? Il lui répondit : Oui, Seigneur, tu sais 

que je t’aime. Jésus lui dit : Pais mes agneaux. 

16  Il lui dit une seconde fois : Simon, fils de Jonas, m’aimes-tu ? Pierre lui 

répondit : Oui, Seigneur, tu sais que je t’aime. Jésus lui dit : Pais mes brebis. 

17  Il lui dit pour la troisième fois : Simon, fils de Jonas, m’aimes-tu ? Pierre fut 

attristé de ce qu’il lui avait dit pour la troisième fois : M’aimes-tu ? Et il lui 

répondit : Seigneur, tu sais toutes choses, tu sais que je t’aime. Jésus lui dit : Pais 

mes brebis. 

 

- Protéger 

Actes 20 : 28-30 
28  Prenez donc garde à vous-mêmes, et à tout le troupeau sur lequel le Saint-

Esprit vous a établis évêques, pour paître l’Église du Seigneur, qu’il s’est acquise 

par son propre sang. 

29  Je sais qu’il s’introduira parmi vous, après mon départ, des loups cruels qui 

n’épargneront pas le troupeau, 

30  et qu’il s’élèvera du milieu de vous des hommes qui enseigneront des choses 

pernicieuses, pour entraîner les disciples après eux. 

 

 

- Réconforter 

1 Thessaloniciens 5 : 14 
14  Nous vous en prions aussi, frères, avertissez ceux qui vivent dans le désordre, 

consolez ceux qui sont abattus, supportez les faibles, usez de patience envers tous.  

 

 

- Guérir 

Ézéchiel 34 : 1-4 
1 La parole de l’Éternel me fut adressée, en ces mots: 

2  Fils de l’homme, prophétise contre les pasteurs d’Israël ! Prophétise, et dis-

leur, aux pasteurs : Ainsi parle le Seigneur, l’Éternel : Malheur aux pasteurs 

d’Israël, qui se paissaient eux-mêmes ! Les pasteurs ne devaient-ils pas paître le 

troupeau ? 

3  Vous avez mangé la graisse, vous vous êtes vêtus avec la laine, vous avez tué ce 

qui était gras, vous n’avez point fait paître les brebis. 
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4  Vous n’avez pas fortifié celles qui étaient faibles, guéri celle qui était malade, 

pansé celle qui était blessée ; vous n’avez pas ramené celle qui s’égarait, cherché 

celle qui était perdue ; mais vous les avez dominées avec violence et avec dureté. 

 

- Être un modèle 

1 Timothée 4 : 12 
12  Que personne ne méprise ta jeunesse ; mais sois un modèle pour les fidèles, 

en parole, en conduite, en charité, en foi, en pureté. 

Tite 2 : 6-8 
6  Exhorte de même les jeunes gens à être modérés, 

7  te montrant toi-même à tous égards un modèle de bonnes œuvres, et donnant un 

enseignement pur, digne, 

8  une parole saine, irréprochable, afin que l’adversaire soit confus, n’ayant 

aucun mal à dire de nous. 

 

- Être un sous-berger fidèle au Christ 

1 Pierre 5 : 4 
4  Et lorsque le souverain pasteur paraîtra, vous obtiendrez la couronne 

incorruptible de la gloire. 

 

 . Leurs qualifications  

Quand Paul dresse la liste des qualifications des anciens, il est significatif 

qu’il joigne aux conditions relatives aux traits de caractère et à l’état d’esprit 

des conditions qui ne peuvent être remplies rapidement mais deviendront 

manifestes seulement après plusieurs années de vie chrétienne.  

1 Timothée 3 : 1-7 
1 Cette parole est certaine : Si quelqu’un aspire à la charge d’évêque, il désire une 

œuvre excellente. 

2  Il faut donc que l’évêque soit irréprochable, mari d’une seule femme, sobre, modéré, 

réglé dans sa conduite, hospitalier, propre à l’enseignement. 

3  Il faut qu’il ne soit ni adonné au vin, ni violent, mais indulgent, pacifique, désintéressé. 

4  Il faut qu’il dirige bien sa propre maison, et qu’il tienne ses enfants dans la soumission 

et dans une parfaite honnêteté ; 

5  car si quelqu’un ne sait pas diriger sa propre maison, comment prendra-t-il soin de 

l’Église de Dieu ? 

6  Il ne faut pas qu’il soit un nouveau converti, de peur qu’enflé d’orgueil il ne tombe 

sous le jugement du diable. 

7  Il faut aussi qu’il reçoive un bon témoignage de ceux du dehors, afin de ne pas tomber 

dans l’opprobre et dans les pièges du diable. 
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Tite 1 : 5-9 

5 Je t’ai laissé en Crète, afin que tu mettes en ordre ce qui reste à régler, et que, selon 

mes instructions, tu établisses des anciens dans chaque ville, 

6 s’il s’y trouve quelque homme irréprochable, mari d’une seule femme, ayant des 

enfants fidèles, qui ne soient ni accusés de débauche ni rebelles. 

7  Car il faut que l’évêque soit irréprochable, comme économe de Dieu ; qu’il ne soit ni 

arrogant, ni colère, ni adonné au vin, ni violent, ni porté à un gain déshonnête ; 

8  mais qu’il soit hospitalier, ami des gens de bien, modéré, juste, saint, tempérant, 

9  attaché à la vraie parole telle qu’elle a été enseignée, afin d’être capable d’exhorter 

selon la saine doctrine et de réfuter les contradicteurs. 

 

B)  Les diacres 

Les diacres sont mentionnés clairement en Philippiens.  

Philippiens 1 : 1 

1 Paul et Timothée, serviteurs de Jésus-Christ, à tous les saints en Jésus-Christ qui sont à 

Philippes, aux évêques et aux diacres: 

 

. Leurs qualifications 

1 Timothée 3 : 8-13 
8 Les diacres aussi doivent être honnêtes, éloignés de la duplicité, des excès du vin, d’un 

gain sordide, 

9  conservant le mystère de la foi dans une conscience pure. 

10  Qu’on les éprouve d’abord, et qu’ils exercent ensuite leur ministère, s’ils sont sans 

reproche. 

11  Les femmes, de même, doivent être honnêtes, non médisantes, sobres, fidèles en toutes 

choses. 

12  Les diacres doivent être maris d’une seule femme, et diriger bien leurs enfants et 

leurs propres maisons ; 

13  car ceux qui remplissent convenablement leur ministère s’acquièrent un rang 

honorable, et une grande assurance dans la foi en Jésus-Christ. 

 

Actes 6 : 1-6 
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1 En ce temps-là, le nombre des disciples augmentant, les Hellénistes murmurèrent 

contre les Hébreux, parce que leurs veuves étaient négligées dans la distribution qui se 

faisait chaque jour. 

2  Les douze convoquèrent la multitude des disciples, et dirent : Il n’est pas convenable 

que nous laissions la parole de Dieu pour servir aux tables. 

3  C’est pourquoi, frères, choisissez parmi vous sept hommes, de qui l’on rende un bon 

témoignage, qui soient pleins d’Esprit-Saint et de sagesse, et que nous chargerons de cet 

emploi. 

4  Et nous, nous continuerons à nous appliquer à la prière et au ministère de la parole. 

5  Cette proposition plut à toute l’assemblée. Ils élurent Etienne, homme plein de foi et 

d’Esprit-Saint, Philippe, Prochore, Nicanor, Timon, Parménas, et Nicolas, prosélyte 

d’Antioche. 

6  Ils les présentèrent aux apôtres, qui, après avoir prié, leur imposèrent les mains. 

 

 

II)  LE GOUVERNEMENT DE L’ÉGLISE : SES FORMES  

Les formes de gouvernement ecclésial peuvent être divisées en trois grandes 

catégories : « l’épiscopalien », le « presbytérien » et le 

« congrégationaliste ». 

A)  Le système épiscopalien 

Le système épiscopalien est un système de gouvernance des Églises à 

structure hiérarchique ayant plusieurs niveaux de clergé 

L’église catholique romaine a une forme de gouvernement épiscopalienne 

fortement hiérarchisée : pape, cardinal, archevêque, évêque et prêtre.  

Dans le système épiscopalien, un archevêque a autorité sur un grand nombre 

d’évêques. Ces derniers ont autorité sur un « diocèse », terme qui désigne 

simplement l’ensemble des Églises placées sous l’autorité d’un évêque.  

Les épiscopaliens ne prétendent pas que leur système se trouve dans le 

Nouveau Testament, mais ils soutiennent que leur système est une 

conséquence naturelle du développement de l’Église qui a commencé dans 

le Nouveau Testament.  

Ils disent également que le système épiscopalien n’est pas interdit par le 

Nouveau Testament.  

Arguments contre ce système :  
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1.  Dans le Nouveau Testament, l’évêque ou épiscope n’est pas une charge 

distincte de celle d’ancien, de surveillant et de pasteur.  

2.  La théorie selon laquelle un groupe d’évêques aurait été établi pour 

remplacer les apôtres n’est pas présente dans le Nouveau Testament, ni 

l’idée d’une transmission physique de la succession apostolique par 

l’imposition des mains de ceux qui ont été régulièrement ordonnés. Par 

exemple, en Actes 13 : 3, ce ne sont pas les apôtres de Jérusalem qui ont 

consacré Paul et Barnabas, mais des membres de l’Église d’Antioche qui 

leur ont imposé les mains et les ont laissé partir. 

 

B)  Le système presbytérien 

L’assemblée locale élit les anciens. Chaque église locale élit un conseil 

d’anciens. Le pasteur de l’Église fait partie des anciens dans le conseil et est 

égal en autorité aux autres anciens. Ce conseil a l’autorité de gouverner 

l’église locale. Toutefois, les membres du conseil sont également membres 

d’un synode régional, qui a autorité sur plusieurs églises dans une région.  

Ce synode régional est composé d’une partie ou de tous les anciens des 

églises locales sur lesquelles il a autorité. De plus, quelques-uns des 

membres du synode régional sont membres du synode national qui a 

généralement autorité sur toutes les Églises presbytériennes d'un pays.  

Les arguments en faveur de ce système presbytérien sont : 1) que les anciens 

devraient mettre leur sagesse et leurs dons au service de plusieurs églises, et 

2) un gouvernement national (ou même mondial) de l’Église manifeste 

l’unité du corps de Christ. De plus, ce système peut empêcher une Église 

particulière de tomber dans l’erreur doctrinale plus efficacement qu’une 

simple association d’églises.  

Arguments contre ce système : 

1.  Nulle part dans l’Écriture l’autorité des anciens ne s’étend au-delà de leur 

propre église locale.  

2.  Ce système, dans la pratique, favorise les disputes doctrinales 

interminables, qui se poursuivent année après année et remontent jusqu’au 

synode national.  
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3.  Dans la pratique, le gouvernement de l’Église semble échapper aux laïcs 

ou membres des églises locales.  

4. Bien qu’il soit vrai que, dans certains cas, une dénomination 

doctrinalement saine ayant un système de gouvernement presbytérien puisse 

empêcher une église locale de s’égarer dans sa doctrine, en réalité très 

souvent, c’est le contraire qui se produit : les responsables nationaux d’une 

dénomination presbytérienne ont adopté une fausse doctrine et ont poussé 

les églises locales à s’y conformer.  

5. Bien que le système presbytérien manifeste d’une certaine manière l’unité 

nationale ou même mondiale de l’Église de Christ, il y a bien sûr d’autres 

moyens d’exprimer cette unité que par ce système de gouvernement. Les  

églises ayant des formes de gouvernement congrégationalistes s’associent 

sur la base du volontariat pour manifester cette unité.  

 

 

C)  Le système congrégationaliste 

 

Dans les églises de type congrégationaliste (comme la nôtre), l’autorité 

finale repose sur l’assemblée locale. 

 

Cette forme de gouvernement comporte 2 principales variantes :  

 

1)  L’église dirigée par un seul ancien ou pasteur (beaucoup d’églises 

baptistes sont de ce type).  

2)  L’église dirigée par une pluralité d’anciens (les églises réformées 

baptistes sont de ce type).  

Dans un tel système les anciens gouvernent l'Église et ont autorité sur elle, 

autorité qui leur a été donnée par le Christ lui-même, la tête de l'Église, et 

par le Saint-Esprit. 

 

Actes 20 : 28 
28  Prenez donc garde à vous-mêmes, et à tout le troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous 

a établis évêques, pour paître l’Église du Seigneur, qu’il s’est acquise par son propre 

sang. 
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Dans ce système de gouvernement, il y a toujours plusieurs anciens, ce qui 

distingue cette forme de gouvernement du système décrit plus haut où 

l'Église est dirigée par« un seul ancien». Dans une Église ayant adopté ce 

système, le« pasteur » (ou« pasteur principal ») fait partie des anciens. Il n'a 

pas autorité sur eux. Il n'est pas considéré non plus comme leur employé. Il 

se distingue d'une certaine manière des autres anciens parce qu'il se consacre 

à plein temps« à la prédication et à l'enseignement» (1 Tm 5.17), et reçoit un 

salaire pour ce travail (1 Tm 5.18).  

 

La force de ce système de gouvernement est que le pasteur n'est pas seul à 

avoir autorité sur l'assemblée, mais cette autorité appartient collectivement à 

tout le groupe d'anciens (souvent appelé le conseil d'anciens). De plus, le 

pasteur lui-même, comme tous les autres anciens, est soumis à l'autorité de 

l'ensemble du conseil d'anciens. L'intérêt de ce système est qu'il permet au 

pasteur d'éviter de commettre des erreurs, d'être soutenu dans l'adversité et 

protégé contre les attaques et l'opposition. 

 

 

III)  LES FEMMES PEUVENT-ELLES ÊTRE PASTEURS OU 

DIACRES? 

 

Nous avons la conviction qu’une étude attentive et détaillée des Saintes 

Écritures nous amène à la conclusion que la Bible ne permet pas aux femmes 

de remplir le rôle de pasteur ou ancien ni celle de diacre.  

 

1 Timothée 2 : 11-14 
11  Que la femme écoute l’instruction en silence, avec une entière soumission. 

12  Je ne permets pas à la femme d’enseigner, ni de prendre de l’autorité sur l’homme ; 

mais elle doit demeurer dans le silence. 

13  Car Adam a été formé le premier, Ève ensuite ; 

14  et ce n’est pas Adam qui a été séduit, c’est la femme qui, séduite, s’est rendue 

coupable de transgression. 

 

 

1 Corinthiens 14 : 33-35 
33  car Dieu n’est pas un Dieu de désordre, mais de paix. Comme dans toutes les Églises 

des saints, 

34 que les femmes se taisent dans les assemblées, car il ne leur est pas permis d’y 

parler ; mais qu’elles soient soumises, selon que le dit aussi la loi. 
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35  Si elles veulent s’instruire sur quelque chose, qu’elles interrogent leurs maris à la 

maison ; car il est malséant à une femme de parler dans l’Église. 

 

1 Timothée 3 : 1-7 et Tite 1 : 5-9 

Ces passages des qualifications des anciens partent du principe que les 

anciens sont des hommes. Un ancien (évêque, épiscope, surveillant ou 

pasteur) doit « être mari d’une seule femme » et « bien diriger sa propre 

maison et tenir ses enfants dans la soumission avec une parfaite dignité ».  

 

 

APPLICATIONS  

 

1)  L’église locale a l’énorme responsabilité de bien choisir ses officiers : les 

anciens et les diacres. Elle doit le faire en examinant et en appliquant très 

soigneusement tous les passages des Saintes Écritures pour son propre bien. 

Elle doit le faire avec beaucoup de prière et de jeûne.  

 

2) Nous croyons que le gouvernement d’église de type congrégationaliste est 

le plus biblique.  

 

3)  Nous croyons que la Bible enseigne que les personnes de sexe féminin ne 

peuvent remplir le rôle de pasteur ou ancien ni celui de diacre.  

 

 

QUE LE SEIGNEUR NOUS DONNE DE LA SAGESSE EN TOUT CE 

QUI CONCERNE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉGLISE LOCALE! 

 

 

PAR SA GRÂCE ET POUR SA GLOIRE! 

 

 

A   M   E   N   ! 

 
 

 

 

 

 



  



  



  



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


